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DE PAR LE ROY,

ET D AUTORITE

DES JUGES-GARDES
B£ LA MONOYE DE TOULOUSE.
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S U R ce qui noos a été remontré par le Pro-

cureùr du Roi de la Monoye de cette Ville,
que plufîeurs Particuliers de la Prefente Ville re-

fufent de recevoir les Pièces dénommées Sols de

Cuivre, fabriquées en differentes Monoyes de ce

Royaume , en confeqnence de l’Edit du mois de

Mai 1719. qu’à raifon de fix deniers Piece, quoi-,
que par P Arrêt du 3. Avril de l’année derniere elles

ayent été diminuées de leur valeur de feize de-

niers, à douze deniers Piece 5 ce qui eft abfolu-
mène contraire au bien du Commerce ôc aux

intentions de Sa Majefté , & donne occafion à
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B£ LA MONOYE DE TOULOUSE.

S U R ce qui nous a été remontré par le Pro-

cureur du Roi de la Monoye de cette Ville ,

que plufîeurs Particuliers de la Prefente Ville re-

fufent de recevoir les Pièces dénommées Sols de

Cuivre, fabriquées en differentes Monoyes de ce

Royaume , en confequence de l’Edit du mois de

Mai 1719. qu’à raifçra de fïx deniers Piece, quoi-
que par l’Arrêt du 3 . Avril de l’année derniere elles

ayent été diminuées de leur valeur de feize de-

niers, à douze deniers Piece 5 ce qui eft abfolu-
ment contraire au bien du Commerce ôc aux

intentions de Sa Majcfté , 54 donne occafion a



un Billonnage ouvert dans l’étendue du Dépar-
tement de cette Monoye 5 vu que les mêmes Par-]
ticuliers, qui ne veulent recevoir lefdits Sols de

Cuivre que pour fix deniers , les expofent en-

fuite , '& les employent pour douze deniers 5 ce

qui caufe un grand defordre dans le Commerce :

c’eft pourquoi il le croit obligé de requérir qu’il
foit informé à fa Requête , du Billonnage com-

mis par lefdits Particuliers, qui ne reçoivent lefi
dits Sols de Cuivre que pour fix deniers, & les

employent pour douze : ôc que pour que le

Public en foit pleinement informé , requiert
qu’il foit ordonné que conformément audit Ar-

rêt du Confeil du 3. Avril dernier 1724. lefdits
Sols de Cuivre foient reçus dans le Commerce,
& ayent cours pour douze deniers : L A F £ UIL-»

LADE, Procureur du Roi.

Ledit Procureur du Roi retiré.
NOUS, Confeillers du Roi, Juges - Gardes

de ladite Monoye , affiliez de Mc Antoine Re«

quiem , Controlleur-Contre-Garde, faifant droit
fur lefdites Requifitions, avons ordonné & or-

donnons qu’il fera informé, à la Requête dudit
Procureur du Roi, du Billonnage qui fera com-

mis , après la publication de notre préfente



3
,Ordonnance , par les Particuliers qui ne vou-

dront recevoir que pour fix deniers les Pièces
appellées Sols de Cuivre , valans douze deniers,
fuivant PArrêt du 3. Avril 1724. regiftré en no-

tre Greffe le 2. Mai de ladite année 5 & confor-
mément à icelui , faifons défenfes à toute forte
de Perfonnes, fans diflinétion, d’expofer ni re-

cevoir lefdits Sols de Cuivre, fabriquez en diffe-
rentes Monoyes, en confequence de lEdit du
mois de Mai 1719. à plus haut ni moindre prix
que de douze deniers, à peine de vingt livres
d’amende ôt autre arbitraire , fans que ladite
peine puiffe être réputée comminatoire. Et afin
que le Public en demeure pleinement inftruit ÔC
averti , nous ordonnons qu’à la diligence dudit
Procureur du Roi, la prefente Ordonnance fera
lûë, publiée ôc affichée par tout où befoin fera.
Délibéré dans l’Hôtel de la Monoye de Tou-
loufe , le 26 . Avril 1725.

DUCASSE , Juge-Garde. CUCSAC.'
Juge-Garde. REQJJIEM , Controlleur-
Contre-Garde.

Par JMejjîetirs ,

Martin, Greffier,
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A TOULOUSE,
Chez ClA v d e- Gilles Lecamus, Seul

Imprimeur du Roi 5c de la Monoye.


